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D'ordre de mon gouver . et ntes lettres 
concernant les plus ricent latio cemet-le-feu ses par l'Iraq. 
j'ai l'honneur de vous signaler 10 de ces violations c ses par les forces 
militaires iraquieaaes du 3 au 6 juillet 1991. 

1. Le 3 juillet 1991. les forces a es iraquiennes ont d&plopi use a 
automatique au point de coordoaaées 10 sur la carte de Rhosravi, dan 
no man's land. 

2. Le dme jour, des forces iraquieaaes ont Bté repêrêes ea train de 
d&placer des munitions au point de coor&onnées 411-103 sur la carte de 
Rhosravi. dans le ao maa's land. 

3. Le même jour, 15 soldats iraquiens a s ont'& repêrês au point de 
coordonnêes 402-117 sur la carte de Ilhosravi. dans le no man's land. 

4. Le 26 juin 1991, à 10 heures, six soldats iraquiens ont été repérés en 
train de construire ua abri fortifié individuel au point de coordonnêea 
714-220 sur la carte de Ealaleh, dans le ao man's land. 

5. Le 4 juillet 1991. use patrouille de six soldats iraquiens a été repérée 
au point de coordonnées 409-626 sur la carte de Raftshahr. dans le 
no man’s land. 

6. Le B juillet 1991. à 9 h 20, des forces irapuienne? utilisant un 
chargeur. Ont construit un abri fortifiê au point de coordonaêes 502-345 sur 
la carte de Rani Sheikh. dams le no man'a land. 

7. Le m&ne jour, à 12 h 25. plusieurs soldats iraquiens armés ont été 
repêrês au point de coordonnées 594-335 sur la carte de Rani Sheikh, dans le 
no maa's land. 
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jour, i 11 h 5 et 15 h 30. ciaq véhiculer ir 
d’un abri fortifié iadividwl, le ao 

coordonnées 591-351 sur 18 carte de 

Je vow serais de bien rouloir faire distr rie texte de 
la présente lettre E du Coweil de Ucwité. 
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